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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
AVIS À TOUTES LES PERSONNES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR 

LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 994-2025  
MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO 714-2005 

 
AVIS est donné par la soussignée que le conseil de la Ville de Huntingdon, suite à l’adoption du projet 
de règlement No 994-2025 à sa séance ordinaire du 7 juillet 2025, tiendra une assemblée de 
consultation publique le jeudi 17 juillet à 18h00, à l’Hôtel de Ville situé au 23, rue King à Huntingdon, 
conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., C.A-19.1 
 
 
Les modifications au règlement de sur les usages conditionnels no. 714-2005 ont pour but: 

  
ARTICLE 2 –D’ajouter l’usage «Maison des jeunes» dans la zone HA-14; 
 
ARTICLE 3 – D’ajouter des critères d’évaluation visant à permettre l’usage «Maison des jeunes» dans 

les zones concernées. 

 
 
Lors de cette assemblée publique d’information, le maire de la Ville ou tout autre membre du conseil 
désigné par celui-ci, expliquera le premier projet de règlement et entendra les personnes qui désirent 
s’exprimer à ce sujet.   

  
Le projet de règlement 993-2025 est disponible pour consultation à l’Hôtel de Ville de Huntingdon situé 
au 23, rue King, Huntingdon, du lundi au jeudi de 9h00 à 17h00 ou sur le site internet de la Ville au 
https://villehuntingdon.com/reglements/ 
   
 
Donné à Huntingdon, ce 9 juillet 2025. 
 
 
 
Denyse Jeanneau, 
Greffière 

 

 

 

 

 

 


